
Quelles sont les obligations déclaratives avant l'embauche d'un
salarié ?

Réponse courte

Avant l'embauche d'un salarié au Luxembourg, l'employeur doit obligatoirement effectuer une déclaration d'entrée à

la sécurité sociale (CCSS) dans un délai de 8 jours suivant l'engagement (et non la veille comme indiqué

précédemment). Il doit également déclarer le poste vacant à l'ADEM au moins 3 jours ouvrables avant toute

publication d'annonce.

Si le salarié est ressortissant d'un pays tiers, l'employeur doit s'assurer qu'il dispose d'une autorisation de travail

et d'un titre de séjour valides. L'inscription dans le registre du personnel doit être réalisée dès l'embauche. Des

déclarations spécifiques à l'ITM peuvent être nécessaires selon le secteur (travail de nuit, mineurs, détachement).

Définition

Les obligations déclaratives avant l'embauche désignent l'ensemble des démarches administratives et

notifications que l'employeur doit impérativement accomplir auprès des autorités compétentes avant et après que

le salarié ne débute effectivement son activité professionnelle. Ces obligations visent à garantir la régularité de la

relation de travail, la protection sociale du salarié et la conformité de l'employeur avec la réglementation

luxembourgeoise du travail.

Conditions d’exercice

Toute personne physique ou morale qui emploie un salarié sur le territoire luxembourgeois, quel que soit le type de

contrat (CDI, CDD, apprentissage, intérim, stages rémunérés), doit respecter ces obligations déclaratives.

L'obligation s'applique indépendamment du temps de travail, du secteur d'activité ou de la nationalité du salarié. En

cas de pluralité d'employeurs ou de contrats successifs, chaque embauche donne lieu à une déclaration distincte.

Modalités pratiques

1. Déclaration de poste vacant à l'ADEM

L'employeur doit déclarer auprès de l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM) tout poste vacant au

moins 3 jours ouvrables avant toute annonce dans la presse. Cette obligation permet à l'ADEM de vérifier la

disponibilité de demandeurs d'emploi bénéficiant d'un droit prioritaire à l'embauche.
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2. Déclaration d'entrée à la sécurité sociale (CCSS)

L'employeur doit effectuer une déclaration d'entrée du salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (

CCSS) dans un délai de 8 jours suivant l'engagement. Cette déclaration s'effectue exclusivement par voie

électronique via la plateforme SECUline (procédure "DECAFF") ou MyGuichet.lu. Un retard au-delà de 30 jours

entraîne une amende de 50 euros par mois de retard (maximum 2 500 euros).

3. Vérification des autorisations de travail

Si le salarié est ressortissant d'un pays tiers (non-UE), l'employeur doit s'assurer qu'il dispose d'un titre de séjour

valide portant la mention "autorisé à exercer une activité salariée" et d'une autorisation de travail délivrée par le

ministère de l'Immigration et de l'Asile.

4. Registre du personnel

L'employeur doit inscrire le salarié dans le registre du personnel dès l'embauche, conformément à l'article L.140-1

du Code du travail, en y mentionnant : identité complète, date d'entrée, type de contrat, qualification, rémunération,

temps de travail.

5. Déclarations spécifiques à l'ITM

Certaines situations nécessitent des déclarations préalables à l'Inspection du travail et des mines (ITM) : travail de

nuit, emploi de mineurs, détachement de travailleurs, secteurs réglementés (bâtiment, sécurité, santé).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'anticiper les démarches déclaratives et de mettre en place des procédures internes

systématiques. L'absence ou le retard de déclaration expose l'employeur à des sanctions administratives et

pénales. Il convient de conserver tous les accusés de réception et justificatifs pendant au moins 5 ans. Les

employeurs doivent également s'assurer de la conformité des outils numériques utilisés et former les équipes RH

aux nouvelles obligations déclaratives, notamment celles liées au télétravail transfrontalier depuis juillet 2023.

Cadre juridique

Code du travail, Livre Ier, Titre IV (articles L.140-1 et suivants) - registre du personnel

Code de la sécurité sociale, articles 1er, 7, 8, 10 et 11 - affiliation et déclarations

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration

Loi du 24 juillet 2024 sur les conditions de travail transparentes et prévisibles

Règlement grand-ducal du 31 mai 1999 relatif à la tenue du registre du personnel

Circulaires administratives du CCSS et directives de l'ADEM
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L'omission ou le retard dans les déclarations obligatoires constitue une infraction passible de sanctions financières et, en cas de

récidive, de poursuites pénales. Il est impératif de formaliser chaque embauche selon les délais légaux avant toute prise de fonction

effective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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